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 n° 281 530 du 6 décembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause: X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. VANHOLLEBEKE 

Rue de Florence 13 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 août 2021, par X, qui déclare être de nationalité tchadienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, pris le 20 mai 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 septembre 2021 avec la 

référence X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 

27 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me K. VANHOLLEBEKE, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me I. SCHIPPERS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT: 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 21 février 2017, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour, sur 

la base des articles 9, alinéa 2, et 58, ancien, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 

décembre 1980). 

 

Le 31 mai 2017, elle a été autorisée au séjour, en qualité d’étudiante et, par la suite, mise 

en possession d’un certificat d’inscription au registre des étrangers, qui a été prorogé 

jusqu’au 31 octobre 2020. 

 

1.2. Le 16 octobre 2020, la requérante a sollicité le renouvellement de cette autorisation de 

séjour temporaire. 

 

1.3. Le 20 mai 2021, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, conforme 

au modèle figurant à l’annexe 33bis de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981), à son encontre. Cette décision, qui lui a été notifiée, le 27 juillet 2021, 

constitue l’acte attaqué, et est motivée comme suit: 

 
« Article 61 § 2, 1°: « Le Ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger 

autorisé à séjourner en Belgique pour y faire des études: s'il prolonge son séjour au-delà du temps des 

études et n'est plus en possession d'un titre de séjour régulier; ».  

L'intéressée arrivée en Belgique en 2007 a restitué une Cl diplomatique et a été mise en possession d’un 

titre de séjour étudiant art.58 le 31/05/2017.  

En réponse au droit d’être entendu, l'avocate de l’intéressée affirme que [la requérante] a entamé ses 

études en 2016 à l'IEPSCF […] en formation « Agent de tourisme ». Certaines matières n'étant 

enseignées qu'une année sur deux, une attente de près de deux ans peut prendre place afin de 

représenter les examens pour les matières non validées. L’intéressée aurait rencontré des difficultés lors 

de sa première année d'études mais aurait validé plus de la moitié des cours au terme de l’année 

académique 2016-2017. L’année suivante, en 2017-2018, elle valide deux cours de langue de première 

année et des cours de langue du niveau supérieur mais rencontre des difficultés dans d’autres matières. 

Elle poursuit cette formation en 2018-2019 en réussissant certaines épreuves non validées de première 

année. Malgré son souhait de poursuivre cette formation, l'établissement aurait refusé la réinscription à 

l’intéressée sur base de la circulaire #7114 [sic] exigeant un titre de séjour encore valable plus de 3 mois, 

alors que ce n’était pas son cas. L’intéressée aurait donc été contrainte de se tourner vers un autre 

établissement, la menant au choix d’une inscription en année préparatoire au jury soins infirmiers à 

l’Institut […] pour 2019-2020. La crise sanitaire imposant un enseignement à distance aurait conduit à un 

décrochage chez l’intéressée, qui entamait une nouvelle matière. Elle s’est réinscrite en 2020-2021 au 

même jury car il s'agirait d’un domaine qui lui plait.  

Néanmoins, l'intéressée ne produit pas d’inscription répondant aux critères énoncés à l’article 58 de la loi 

du 15 décembre 1980 […] pour l’année académique 2020-2021. Par ailleurs, elle a erronément bénéficié 

d’une autorisation de séjour pour l’année académique 2019-2020 sur base d’une inscription en année 

préparatoire au jury soins infirmier à l'Institut […], au terme de laquelle elle a échoué et qu'elle n’a donc 

pas mis à profit. De plus, après vérification, les 3 années d’études en « Agent de tourisme » à l’EPSCF 

(formation non finalisée et non réussie) relèvent de l’enseignement secondaire supérieur et ne 

représentent donc pas non plus des inscriptions conformes à l'article 58 sur lequel se base le séjour de 

l’intéressée.  

D'autant plus que les éléments invoqués par l’intéressée en application de son droit d’être entendu, à 

savoir, les difficultés d’adaptation lors de la première année d'étude en 2016-2017 et les difficultés 

d'apprentissage dans le cadre de la crise sanitaire en 2019-2020 ont été examinés mais ne sont pas de 

nature à renverser la présente décision. En effet, la latitude qu’offre l’article 103.2 est censée amortir les 

difficultés de tout ordre qui sont susceptibles de ralentir la progression dans les études (faiblesses 

passagères, difficulté d’adaptation etc), comme le souligne l’arrêt du Conseil d’Etat n°236.993 du 10 

janvier 2017: « L'article 61, §1er, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980 (...) prévoit que le Ministre 

peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à séjourner en Belgique pour y faire des 

études: 1° s'il prolonge ses études de manière excessive compte tenu des résultats ». Le législateur 

prescrit de la sorte le critère au regard duquel le Ministre est tenu d’apprécier si l’étranger prolonge ses 

études de manière excessive, à savoir les résultats de l'étudiant étranger. Dans l'exercice de cette 
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compétence, il est en principe éclairé par l’avis qu’il doit recueillir en vertu de l'article 61, §1er, alinéa 2 et 

suivants de la loi (...) auprès des autorités de l’établissement où l’étudiant est inscrit et (...) était inscrit 

(...). Le requérant [Etat belge] ne peut donc avoir égard à des considérations étrangères étaient soulevés 

par la partie adverse dès lors qu’ils étaient étrangers au seul critère précité à l’aune duquel le législateur 

autorise le Ministre à apprécier si l’étudiant étranger prolonge ses études du manière excessive. Si le 

devoir de minutie impose à l’autorité administrative de prendre en compte l’ensemble des éléments 

auxquels elle doit avoir égard pour statuer, il ne lui permet pas de tenir compte d’autres critères que ceux 

que la loi lui assigne. En décidant que le «principe général de bonne administration» imposait au requérant 

d’avoir égard aux arguments que la partie adverse avait invoqués (1) (...), le premier juge a méconnu la 

portée de ce principe général ainsi que l'article 61, §1er, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 ». 

(1) La perte de valeur économique des études de graphisme, les problèmes de santé et la grossesse.[sic]  

Ainsi, l’intéressée est inscrite pour la 5ème année dans un enseignement non conforme à l'art.58, qu’elle 

n’a d’ailleurs pas mis à profit car elle n’a toujours réussi aucune formation à ce jour. 

Par conséquent, l’ordre de quitter le territoire lui est délivré ce jour. 

En exécution de l'article 103.3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 […], modifié par l’arrêté royal du 11 

décembre 1996, il est enjoint à l’intéressée de quitter, dans les trente jours, le territoire de la Belgique, 

ainsi que les territoires des Etats suivants: Allemagne, Autriche, Danemark, Espagne, Finlande, France, 

Grèce, Islande, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Portugal, Suède, Estonie, Lettonie, 

Lituanie, Hongrie, Pologne, Slovénie, Slovaquie, Suisse, République Tchèque, et Malte, sauf s’il possède 

les documents requis pour s’y rendre.» 

 

2. Objet du recours. 

 

L’acte attaqué a été adopté sur la base de l’article 61, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, 

tel qu’applicable lors de la prise de celui-ci, qui autorisait la partie défenderesse à donner 

l’ordre de quitter le territoire à l’étranger « autorisé à séjourner en Belgique pour y faire des études: 

1° s'il prolonge son séjour au-delà du temps des études et n'est plus en possession d'un titre de séjour 

régulier; […] ». 

 

Comme l’a constaté le Conseil d’Etat, même si elle est qualifiée d’«ordre de quitter le 

territoire», cette décision « ne correspond pas à une décision de refus de renouvellement du titre de 

séjour d’un étudiant mais constitue une décision de mettre fin au séjour étudiant. […] » (C.E., arrêt n° 

244.511, prononcé le 16 mai 2019). L’acte attaqué comporte donc deux aspects: d’une part, il 

met fin au séjour de l’étudiant, et d’autre part, il comporte une mesure d’éloignement. 

 

3. Recevabilité du recours, en ce que l’acte attaqué met fin au séjour en qualité 

d’étudiant. 

 

3.1. Dans la note d’observations, la partie défenderesse invoque l’irrecevabilité du recours, 

faisant valoir que « si la partie requérante ne produit pas une attestation d’inscription conforme aux 

articles 58 et suivant de la loi du 15 décembre 1980 pour l’année 2021-2022, elle n’a pas un intérêt actuel 

à son recours […] ». 

 

Lors de l’audience, interrogé sur la question de savoir si la requérante poursuit toujours des 

études à l’heure actuelle, le conseil comparaissant à l’audience pour la partie requérante 

déclare ne pas avoir reçu d’information à cet égard.  

 

La partie défenderesse estime, dès lors, que la partie requérante n’a plus intérêt au recours, 

en l’absence de production d’une attestation d’inscription pour cette année académique et 

l’année précédente. 

 

3.2. A cet égard, « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la 

disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier, 

2002, p. 653, n° 376). Une jurisprudence administrative constante (voir notamment : CCE, 9 

décembre 2008, n°20 169) enseigne également que, pour fonder la recevabilité d’un recours, 
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l’intérêt que doit avoir la partie requérante doit non seulement exister au moment de 

l’introduction de ce recours, mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt. 

 

3.3. En l’espèce, la requérante n’a produit aucune attestation d’inscription dans un 

établissement d’enseignement pour l’année académique ou scolaire 2021/2022, ni l’année 

2022/2023. Le conseil comparaissant pour la partie requérante n’a pas été en mesure 

d’indiquer si la requérante poursuit des études à l’heure actuelle. La partie requérante reste 

donc en défaut de démontrer l’avantage que lui procurerait l’annulation de l’acte attaqué, 

en ce qui concerne son aspect mettant fin au séjour et, partant, de justifier l’actualité de son 

intérêt au recours, à cet égard.  

 

3.4. Le recours est donc irrecevable, en ce que l’acte attaqué met fin au séjour de la 

requérante. Les arguments développés dans la requête seront examinés uniquement en 

ce qu’ils visent la mesure d’éloignement, figurant également dans l’acte attaqué. 

 

4. Exposé du moyen, en ce qu’il vise l’ordre de quitter le territoire. 

 

4.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation, notamment, de l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980, et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

Dans une seconde branche, elle fait valoir que « la partie adverse prend à l’égard de la partie 

requérante un ordre de quitter le territoire sans avoir respecté l’article 74/13 et ce malgré le courrier ‘droit 

d’être entendu» notifiée à la requérante le 28.4.2021.  

ALORS QUE même si la partie adverse a invité la requérante à s’expliquer conformément au principe du 

droit d’être entendu, elle ne mentionne aucunement dans sa décision attaquée les éléments invoqués par 

la requérante dans le mail du 12.5.2021 relatif à sa vie privée et familiale sur le territoire depuis 2007 alors 

qu’elle n’avait que 10 ans.  

Qu’en effet, la requérante expliquait avoir passé la majeure partie de sa vie (et l’entièreté de sa vie adulte) 

en Belgique, effectué la fin de ses études primaires et l’ensemble de ses études secondaires en Belgique, 

vivre auprès de ses deux sœurs, de son frère et se ses neveux en Belgique, avoir une relation amoureuse 

avec un citoyen belge depuis plus d’un an.  

Que la partie adverse ne motive pas sa décision sur l’ensemble de ces éléments pourtant portés à sa 

connaissance.  

Qu’envoyer un courrier « droit d’être entendu » ne suffit pas pour respecter l’article 74/13 de la loi du 

15.12.1980.  

Qu’il faut que la partie adverse motive sa décision sur les différents éléments apportés par la requérante 

suite à ce courrier. […];  

Que pour le principe du droit d’être entendu soit respecté ainsi que l’obligation de motivation des actes 

administratifs, la partie adverse ne peut se contenter de demander, elle doit répondre également aux 

éléments ainsi portés à sa connaissance.  

Qu’en l’espère la décision attaquée ne contient aucune motivation relative à la longueur du séjour de la 

requérante ( 13 ans de séjour légal, d’abord diplomatique et ensuite étudiant) et à la vie privée et familiale 

de cette dernière qui vit en Belgique depuis l’âge de 10 ans ainsi que la cellule familiale qu’elle a cré[é]e 

avec ses deux sœurs, son frère et ses neveux, tous autorisés au séjour ou belge. […] ». 

 

4.2.1. En l’espèce, le Conseil d’Etat a récemment jugé que « […] l’adoption d’un ordre de quitter 

le territoire, sur la base de l'article 7 de la loi du 15 décembre 1980 […], n’implique pas seulement le 

constat par l'autorité administrative d’une situation, en l’occurrence le fait que le requérant « demeure 

dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu de visa apposée sur 

son passeport ou sur le titre de séjour en tenant lieu », pour en tirer des conséquences de droit. L’autorité 

doit également veiller lors de la prise d’un [….] [ordre de quitter le territoire] à respecter les droits 

fondamentaux de la personne concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

L’obligation de motivation formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit 

qui le fondent. Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter 

le territoire, au respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment 

elle a respecté les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de 
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la personne concernée. Par ailleurs, comme le relève le requérant, un ordre de quitter le territoire a une 

portée différente de celle d’une décision d’irrecevabilité de séjour. En statuant sur la base de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980, la partie adverse se prononce quant au point de savoir si l’étranger peut 

se prévaloir de circonstances justifiant qu’il forme sa demande de séjour en Belgique et non dans son 

pays d’origine. Sa décision ne porte pas sur l’éloignement du requérant. Dès lors qu’un ordre de quitter le 

territoire a une portée juridique propre et distincte d’une décision d’irrecevabilité de séjour, cet ordre doit 

faire l’objet d’une motivation spécifique et la circonstance que la partie adverse ait motivé la décision 

d’irrecevabilité de séjour au regard des critères de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, ne la 

dispense pas de motiver l’ordre de quitter le territoire eu égard à la portée qu’a cette mesure » (arrêt n°253 

942 du 9 juin 2022). 

 

Le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après: le Conseil) estime qu’il n’y pas lieu d’en 

juger autrement en ce qui concerne un ordre de quitter le territoire, pris sur la base de 

l’article 61, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, qui comporte une mesure d’éloignement.  

 

4.2.2. Dans un courriel, daté du 12 mai 2021, adressé à la partie de la partie défenderesse, 

le conseil de la requérante avait notamment fait valoir que « [La requérante] vit auprès de ses 

deux sœurs, [X.X.], titulaire d’une carte de 5 ans, infirmière et mère de deux enfants belge et [Y.Y], 

étudiante. Vit également en Belgique , son frère […], informaticien et ses enfants.. Ma cliente a passé la 

majorité de sa vie (et la totalité de sa vie adulte) en Belgique où elle a établi l’ensemble de sa vie privée 

et familiale. Elle est également en couple avec un citoyen belge, monsieur […] depuis plus d’un an. […]. 

Il convient dès lors d’examiner la présente demande au regard du droit au respect de la vie privée et 

familiale protégé par l’article 22 de la Constitution et l’article 8 de [la CEDH] […] ».  

 

Une note de synthèse non datée, figurant dans le dossier administratif, mentionne, à cet 

égard, ce qui suit: « Les éléments suivants ont été analysés en application de l’article 74/13 de la loi 

du 15.12.1980: 

[…] 

- Vie familiale: n’a pas été invoquée par l’intéressé + il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des 

Etrangers que « Le droit au respect de la vie privée et familiale consacrée par l'article 8 de [la CEDH] peut 

être expressément circonscrit par les États contractants dans les limites fixées par l'article 2 dudit article. 

La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s'ensuit 

que son application n'emporte pas en soi une violation de l'article 8 de la Convention précitée. Le principe 

étant que les États, ayant signé et approuvé cette Convention, conserve le droit de contrôler l'entrée, le 

séjour et l'éloignement des étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet 

effet » […] ». 

 

Toutefois, force est de constater que la partie défenderesse n’a pas exposé, dans la 

motivation de l’ordre de quitter le territoire, « comment elle a respecté les exigences de l’article 

74/13 » de la loi du 15 décembre 1980, au regard des éléments invoqués par la requérante, 

au titre de sa vie familiale, eu égard à la portée dudit acte.  

 

4.2.3. Dans la note d’observations, la partie défenderesse fait valoir qu’« il ressort de la note 

de synthèse préalable à la prise de l’acte attaqué que la partie adverse a pris en compte les éléments 

visés par l’article 74/13. […] ». Cette argumentation n’est pas de nature à contredire les 

considérations qui précèdent.  

 

A titre surabondant, le Conseil relève qu’il ne ressort pas de cette note de synthèse que la 

partie défenderesse a pris en considération les éléments de vie familiale, invoqués par la 

requérante, dans le courriel susmentionné. 

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que le seconde branche du moyen est fondée, et suffit à 

justifier l’annulation de l’acte attaqué, en ce qu’il ordonne à la requérante de quitter le 

territoire. 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 6 

 

4.4. Une annulation partielle ne méconnaît pas le principe de la séparation des fonctions 

administratives et juridictionnelles, lorsque les différentes dispositions annulées peuvent 

être dissociées du reste de l’acte, et que leur annulation ne modifie pas la portée de la 

partie qui survit (en ce sens, C.E., arrêt n° 201.512, prononcé le 4 mars 2010). 

 

En l’occurrence, bien que l’acte attaqué comporte deux aspects (point 2.), il est pris sous la 

forme d’une seule décision, portant« ordre de quitter le territoire » comme unique objet, en 

vertu de l’article 61 de la loi du 15 décembre 1980. Le choix du législateur, selon lequel la 

partie défenderesse devait statuer, par une telle décision, à l’époque, montre que cet acte 

avait été conçu comme un ensemble indivisible.  

 

Le Conseil ne saurait en conséquence annuler partiellement l’acte attaqué.  

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE: 

 

Article 1. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 20 mai 2021, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la 

partie défenderesse.  
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six décembre deux mille vingt-deux, 

par: 

 

Mme N. RENIERS, président de chambre,  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 

 


